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Avis de motion et dépôt du projet  
de règlement #349-2021 modi-
fiant le règlement #336-2018 sur 
la gestion contractuelle.. 
 
SUIVI 

Découvre ta passion—Graffitis 
Suite à la séance dans laquelle les 

membres du conseil ont décidé de 
participer au projet, les mesures 
sanitaires ne permettaient plus la 
participation des jeunes à cette acti-
vité. Les membres du conseil sou-
haitent attendre que les jeunes puis-
sent y participer. 

Emploi d’été Canada 
La municipalité a reçu une lettre 

l’informant qu’elle a obtenu une 
aide de la part d’emploi d’été Cana-
da pour l’engagement d’un(e) sau-
veteur(e) pour la piscine pour la 
saison 2021.  

Réfection du rang St-J-Baptiste 
L’appel d’offre est présentement 

en ligne pour la réfection du rang St
-Jean-Baptiste. L’ouverture des 
soumissions se fera le 19 mai à 10h. 

Prolongement de la rue Prévost 
Le notaire Bilodeau a rencontré 

M. Bouchard et il ne veut pas 
vendre avant d’avoir ses 65 ans. 

Développement de places en 
service de garde 

Un sondage a été envoyé aux mu-
nicipalités de la MRC de Montma-
gny pour faire un résumé des ac-
tions que les municipalités de la 
MRC sont prêtes à prendre en lien 
avec les places en service de garde 
éducatif à l’enfance. 

Nouveaux Horizons   
Démonstration écran/ caméra   
La MRC a procédé à l’achat d’un 

écran et d’une caméra et offrira aux 
municipalités qui ont embarqué 
dans le projet une présentation sur 
le fonctionnement de l’équipement 
avant de passer à l’achat de tous les 
écrans et caméras pour les munici-
palités. 

- Congrès annuel ADMQ 
Inscription de la directrice géné-

rale à s’y inscrire et de payer les 
coûts reliés au congrès. 

 

- Passion FM 
Renouvellement de l’adhésion à 

Passion-FM au coût de 40$ pour 
l’année 2021. 

- MMQ 

Renouvellement du contrat 
d’assurances avec FQM Assurance. 

- FQM (Fédération Québécoise des Mu-

nicipalités) Demande d’adoption de 
la charte pour la protection de 
l’enfant 

En mémoire d’Aurore Gagnon,  
« l’enfant martyr» et du centième 
anniversaire de son décès et des 
autres victimes. 

Les municipalités sont des gou-
vernements de proximité et de ce 
fait, il est important qu’elles posent 
des gestes afin de favoriser et pro-
mouvoir la protection des enfants, 
Gestes qui contribueront à faire ces-
ser ces événements tragiques et 
inacceptables dus à la négligence et 
à la maltraitance à l’égard des en-
fants. 

La municipalité de Fortierville 
lance  un appel à toutes les munici-
palités du Québec afin qu’elles ad-
hérent au mouvement et aux valeurs 
de bienveillance et qu’elles s’enga-
gent envers la protection des enfants 
en adoptant la présente Charte mu-
nicipale pour la protection de l’en-
fant. 

Une municipalité bienveillante 
propose un milieu de vie sécuritaire 
pour tous les enfants. Elle est à 
l’écoute des enfants en leurs offrant 
des lieux et des occasions pour 
qu’ils puissent s’exprimer librement 
et en toute confiance. Elle pose des 
actions de prévention de la maltrai-
tance envers les enfants et voit à la 
diffusion des ressources d’aide dis-
ponibles sur son territoire. Elle in-
tègre dans sa planification des ac-
tions favorisant le développement 
du plein potentiel des enfants. 

 
Pour ces raisons le conseil adopte 

la Charte municipale pour la protec-
tion de l’enfant et s’engage à :  

- Mettre en place des actions pour 
accroître le sentiment de sécurité 
des enfants dans les lieux publics; 

Mai 2021 - Favoriser la mise en place de 
lieux protecteurs ou de processus 
d’accueil et d’intervention pour des 
enfants réclamant du secours; 

- Reconnaître les enfants en tant 
que citoyens à part entière; 

- Favoriser la mise en place d’es-
paces de consultation accessibles et 
adaptés aux enfants de tous âges; 

- Informer les citoyens des signes 
de maltraitance pour les sensibiliser 
à exercer un rôle de vigilance; 

- Publiciser régulièrement la liste 
des ressources sur le territoire of-
frant des services aux familles et 
aux enfants; 

- Soutenir les initiatives du milieu 
contribuant au développement et à 
l’épanouissement des enfants; 

- Valoriser le vivre-ensemble et 
l’entraide, et ce, au moyen d’événe-
ments rassembleurs favorisant 
l’inclusion et la participation so-
ciale. 

- Fondation jeunessse de la Côte-
Sud 

Renouvellement de la carte de 
membre à la Fondation pour un 
montant de 50$..  

- Centre d’Entraide Familiale de la 
MRC de Montmagny  

Renouvellement de l’adhésion 
2021 à titre de membre municipal 
au coût de 100$.  

- Centre d’Entraide Familiale de la 
MRC de Montmagny 

Le CEF demande de nouveaux 
membres pour leur conseil d’admi-
nistration. La municipalité a besoin 
d’informations auprès du CEF avant 
de décider si quelqu’un se présente. 

- Modification résolution 21-04-89  
Modification apportée à la résolu-

tion 21-04-89 concernant l’inscrip-
tion des enfants de l’extérieur de la 
municipalité. Le prix qui aurait dû 
être inscrit est 110,00 $ pour un en-
fant de l’extérieur de la municipalité 
au lieu de 100 $.  

- Parc Régional des Appalaches 
Procéder au changement de la 

boîte électrique au café du randon-
neur. Le changement sera aussi pro-
fitable pour la municipalité car 
éventuellement la municipalité  

Affaires municipales 
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devra changer le système de chauf-
fage et la boîte électrique aurait dû 
être changée par la même occasion. 

- Programme Rénoclimat 
Une demande de rendez-vous sera 

faite auprès du programme Rénocli-
mat pour le Café du Randonneur. 

- Résolution 21-03-73 
Modification à la version de la pro-

grammation des travaux, on devrait y 
voir la version 2. 

- Tarifs terrain de camping munici-
pal  -  Révision 

Modifications aux tarifs du cam-
ping municipal et sa vocation. Le 
camping deviendra un camping de 
débordement.  

Les tarifs seront de 25 $ par nuit 
(taxes en sus) et 150 $ par semaine 
(taxes en sus) pour un emplacement 
avec les 3 services (eau, égoût et 
électricité).  

Pour les terrains sans service, les 
tarifs seront de 20 $ par nuit (taxes 
en sus) et 120$ par semaine (taxes en 
sus).  

La location se fera par le biais du 
Parc Régional des Appalaches. L’ac-
cès au réseau WI-FI sera accessible à 
tous et gratuit. 

- Programme PRIMADA 
Le conseil municipal souhaite dé-

poser une demande d’aide financière 
dans le programme PRIMADA. 

La municipalité a pris connais-
sance du Guide du programme et elle 
s’engage à en respecter toutes les 
modalités. Si la municipalité obtient 
une aide financière pour son projet, 
elle s’engage à payer sa part des 
coûts admissibles et des coûts d’ex-
ploitation continue de l’infrastructure 
visée, y compris tout dépassement de 
coûts. 

Il y aura donc une demande d’aide 
financière dans le programme PRI-
MADA. 

Nancy Blanchard, directrice géné-
rale est mandatée comme représen-
tante pour déposer et signer tous les 
documents afférents à cette demande 
au programme PRIMADA. 

- Coopérative Beauséjour 
La date pour remettre les dossiers 

pour la vente pour non-paiement des 
taxes 2020 à la MRC est excédée. 

Il est convenu que le dossier de la 
coopérative d’Habitation Beau-
séjour ne sera pas envoyé pour la 
vente pour non-paiement de 2020 et 
qu’ils auront jusqu’en février 2022 
pour régler les taxes dues. 

- Formation des aînés sur tablette 
électronique 

17 personnes se sont inscrites 
pour les cours de tablette ou aide en 
informatique. 7 personnes ont reçu 
des cours et les autres sont en at-
tente.  

Comme le projet avec Emploi 
d’été Canada est terminé depuis la 
fin février, l’ABC des Haut-
Plateaux prendra le relais pour ceux 
qui n’ont pas eu de cours de ta-
blettes. La liste leur sera fournie et 
ils vont assurer le suivi avec les 
personnes en attente de cours . 

- École Chanoine-Ferland 
Réception d’une demande d’aide 

pour l’entretien du parc-école. La 
municipalité va défrayer les coûts 
pour la réparation d’un module de 
jeux du parc-école. Le montant de 
la pièce à changer est de 2 687,20 $, 
il s’agit du filet araignée. 

- Programme initiative canadienne 
pour des collectivités en santé 

La municipalité souhaite déposer 
une demande d’aide financière dans 
le cadre de l’initiative canadienne 
pour des collectivités en santé. 

La municipalité de Saint-Fabien-
de-Panet autorise le dépôt de la de-
mande financière du projet ci-
dessus. Elle s’engage à réaliser le 
projet tel que présenté dans le for-
mulaire de demande du programme, 
selon les modalités de celui-ci et 
s’engage à investir les sommes pré-
vues, pour la réalisation complète 
du projet. 

Nancy Blanchard, directrice gé-
nérale, est mandaté comme repré-
sentante pour déposer et signer tous 
les documents afférents à cette de-
mande. 

- Fondation émergence – Journée 
internationale contre l’homopho-
bie et la transphobie  

La Charte québécoise des droits 
et libertés de la personne reconnait 
qu’aucune discrimination ne peut 

être exercée sur la base de l’orienta-
tion sexuelle, de l’identité de genre 
ou de l’expression de genre. 

Le Québec est une société ouverte 
à toutes et à tous, y compris aux per-
sonnes lesbiennes, gaies, bisexuelles 
et trans (LGBTQ+) et à toute autres 
personnes se reconnaissant dans la 
diversité sexuelle et la pluralité des 
identités et des expressions de genre. 

Malgré les récents efforts pour une 
meilleure inclusion des personnes 
LGBT, l’homophobie et la transpho-
bie demeurent présentes dans la so-
ciété. 

Le 17 mai est la journée internatio-
nale contre l’homophobie et la trans-
phobie, celle-ci est célébrée de fait 
dans de nombreux pays et elle résulte 
d’une initiative québécoise portée par 
la Fondation Émergence dès 2003. 

Il y a lieu d’appuyer les efforts de 
la Fondation Émergence dans la te-
nue de cette journée. 

Il est donc proclamé que le 17 mai 
est « journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie » et 
de souligner cette journée en tant que 
tel. 

- Génératrice salle communautaire 
L’installation est prévue pour la mi

-juillet. Des travaux préparatoires 
devront être effectués avant l’instal-
lation de la génératrice. 

- Réparation du rang 6  
M. Chabot offre de fournir 50 

voyages de matériel pour aider à la 
réparation du rang 6.  

- Travaux chemin des Limites  -  
Partie des terres publiques 

Présentation d’une demande d’aide 
financière pour la réfection partielle 
du chemin de limites. Les travaux 
sont estimés à 16 000 $ et la munici-
palité s’engage à défrayer 25 % des 
coûts. 

- Contrat de vidange 
Chaque municipalité discute avec 

leur conseil municipal respectif et il 
y sera décidé si les municipalités 
continuent avec l’année optionnelle 
ou non. 

- Piscine  -  CV 
 La municipalité a reçu un CV pour 

le poste de sauveteur mais il manque 
toujours un assistant sauveteur. Le 

Affaires municipales   
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Affaires municipales   

conseiller responsable de la piscine, 
va communiquer avec l’agence pour 
savoir si nous pouvons avoir un as-
sistant sauveteur. 

-  Jeux d’eau 
Les plans pour l’agrandissement 

des jeux d’eau ont été reçus. Les 
conseillers en ont pris connaissance 
et souhaitent rechercher du finance-
ment autre que le pacte rural, pour 
procéder à l’agrandissement des jeux 
d’eau. 

- Sablage de la piscine 
Dès que la température sera pro-

pice pour effectuer les travaux de 
sablage de la piscine, la compagnie 
pour le sablage sera contactée et par 
la suite, la peinture sera effectuée par 
les employés municipaux. 

- Signalisation 911 
La commande sera placée pour les 

nouvelles propriétés ou les proprié-
tés dont les propriétaires nous ont 
demandé de leur assigner un numéro 
civique dès que l’assignation de tous 
les numéros sera faite. 

- Prêt de la salle  -  vaccination 
COVID-19 

Une demande de local a été faite à 
la municipalité pour de la vaccina-
tion COVID-19. La salle commu-
nautaire a été proposée et une visite 
sera faite pour valider si la salle con-
vient. Celle-ci sera prêtée gratuite-
ment. 

 

 

Séance extraordinaire 

04 mai 2021 

- Résultat d’ouverture de prix pour 
l’arrosage des fleurs 

Trois réponses ont été reçues: 

Myriam Bélanger 4,100$ 

Daniel Doyon  4,150$ 

Yvon Bélanger  4,400$ 

Le contrat est accordé à Daniel 
Doyon pour assurer une alternance 
car l’an passé le contrat avait été 

donné à un membre de la famille des 
2 autres contracteurs. 

M. Doyon sera payé en 3 verse-
ments: 15 juillet, 15 août et 15 sep-
tembre 2021. 

- Employé municipal supplémen-
taire pour la période estivale 

Plusieurs projet ont étés modifiés 
ou annulés pour la saison estivale 
ainsi la charge de travail sera 
moindre que prévue. 

La municipalité procédera de fa-
çon contractuelle avec différents 
contractants pour combler les be-
soins en matière d’aide pour l’exécu-
tion des travaux. 

CACHE-CACHE 
 Trouvez le nom d’un animal qui se cache dans chaque phrase. 
 

1. Le sergent Guay part en mission dès demain matin. 

2. Au lieu de faire la moue, faites une grimace! 

3. Je vous présente « Le perdreau », ma dernière création. 

4. Nous apprécions beaucoup l’œuvre de Mozart. 

5. La Gestapo employait d’efficaces tortionnaires. 

6. Ma sœur Angèle habite Amsterdam depuis trois ans. 

7. Un boxeur doit fixer son adversaire pendant tout le combat. 

8. On ne compte plus les accrocs qu’Odile fait au protocole. 

9. Non merci, je préfère ma moutarde de maison. 

10. Au lieu de nous remercier, notre hôte a ri de nous. 

        Solution le mois prochain 
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Séance régulière 
07 juin 2021 

- Avis de motion et dépôt du projet 
de règlement 350-2021 remplaçant 
le règlement 256 concernant les 
animaux. 

- Adoption du règlement #349-2021 
modifiant le règlement 336-2018 sur 
la gestion contractuelle 

Le règlement numéro 336-2018 sur 
la gestion contractuelle a été adoptée 
par la Municipalité le 5 juin 2018, 
conformément à l’article 938.1.2 du 
Code municipal du Québec (ci-après 
appelé « C.M. »). 

La Loi instaurant un nouveau ré-
gime d’aménagement dans les zones 
inondables des lacs et des cours 
d’eau, octroyant temporairement aux 
municipalités des pouvoirs visant à 
répondre à certains besoins et modi-
fiant diverses dispositions (L.Q. 
2021, chapitre 7) a été sanctionnée le 
25 mars 2021. 

Dans le contexte de la pandémie de 
la COVID-19, l’article 124 de cette 
loi prévoit que pour une période de 
trois (3) ans, à compter du 25 juin 
2021, les municipalités devront pré-
voir des mesures afin de favoriser les 
entreprises québécoises pour tout 
contrat qui comporte une dépense 
inférieure au seuil décrété pour la 
dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de 
soumission publique. 

Un avis de motion a été donné et 
un projet de règlement a été déposé 
et présenté à la séance du 3 mai 
2021. 

L’article 2 du présent règlement est 
effectif à compter du 25 juin 2021, 
ou du jour de l’entrée en vigueur du 
présent règlement, selon la plus tar-
dive de ces deux dates, et le demeure 
jusqu’au 25 juin 2024.  

Le Règlement numéro 336-2018 
sur la gestion contractuelle est modi-
fié par l’ajout de l’article suivant : 

10.1 Sans limiter les principes et 
les mesures énoncés en matière de 
rotation des fournisseurs prévus au 
présent règlement, dans le cadre de 
l’octroi de tout contrat qui comporte 

une dépense inférieure au seuil dé-
crété de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumissions publique, 
la municipalité doit favoriser les 
biens et les services québécois ainsi 
que les fournisseurs, les assureurs et 
les entrepreneurs qui ont un établis-
sement au Québec.  

Est un établissement au Québec, 
au sens du présent article, tout lieu 
où un fournisseur, un assureur ou 
un entrepreneur exerce ses activités 
de façon permanente qui est claire-
ment identifié à son nom et acces-
sible durant les heures normales de 
bureau. 

Sont des biens et services québé-
cois, des biens et services dont la 
majorité de leur conception, fabri-
cation, assemblage ou de leur réali-
sation sont faits en majorité à partir 
d’un établissement situé au Québec.  

La Municipalité, dans la prise de 
décision quant à l’octroi d’un con-
trat visé au présent article, consi-
dère notamment les principes et les 
mesures énoncés en matière de ro-
tation des fournisseurs potentiels et 
plus spécifiquement détaillés aux 
articles 9 et 10 du règlement, sous 
réserve des adaptations nécessaires 
à l’achat local. 

ADOPTÉ à la municipalité de 
Saint-Fabien-de-Panet, ce 7 juin 
2021. 

SUIVI 

Internet haute vitesse 
Une rencontre était prévue avec la 

député Marie-Ève Proulx le 7 juin 
en fin de journée mais elle n’a pas 
eu lieu. Donc, aucune nouvelle in-
formation dans ce dossier. 

Piscine  -  Projet graffitis 
Comme les normes sanitaires ont 

changé et que les jeunes peuvent 
participer au projet, le projet sera 
réalisé dans la semaine du 7 juin 
prochain sur le mur avant de la pis-
cine. 
Réno Climat  -  Café randonneur 

La municipalité a été avisée que 
le café du randonneur n’est pas ad-
missible à la subvention car le bâti-

ment est considéré commercial et 
non résidentiel. 

- Chambre de commerce et d’indus-
trie de la MRC de Montmagny 
Renouvellement de l’adhésion à la 
Chambre de commerce et de l’indus-
trie de la MRC de Montmagny au 
coût de 121,84 $ plus taxes. 

- 9010-3250 Qc inc. 
Remise de la retenue à l’entrepre-

neur pour l’entretien des chemins 
d’hiver. 

- Dépôt de rapports 

 rapport financier 2020 de la 
firme comptable Lemieux Nolet 

 Rapport budgétaire comparatif 
au 31 mai 2021 

 Rapport des taxes à recevoir au 
31 mai 2021 

- Espace muni 
Renouvellement d’adhésion à Es-

pace muni au coût de 79$ plus taxes. 

- Projet de caméras 
Achat d’un système de caméra 

pour le stationnement à l’arrière de 
l’église tel que proposé. Le coût 
d’achat est estimé à 2 000$. 

- Partage de la connaissance d’un 
point de taxe de vente du Québec 

Un montant de 8 389 $ pour l’an-
née 2021 est à recevoir du ministère 
des affaires municipales et de l’habi-
tation. Ce montant est notre quote-
part du programme de partage de la 
croissance d’un point de la TVQ qui 
est prévu à l’entente de Partenariat 
2020-2024. 

- Lac Frontière  -  Demande d’aide 
pour préposé à la station d’eau 

Comme nous avons une surcharge 
de travail, notre inspecteur ne peut 
aller donner de l’aide à Lac-
Frontière. Nous aurions nous-même 
besoin d’aide pour nos demandes de 
permis et d’information en urba-
nisme. 

- Havre des Femmes 
L’information de recherche de bé-

névoles pour le Havre des Femmes a 
été mentionnée lors de la séance du 
conseil. 
 

Affaires municipales   
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- Élections municipales  -  Vote par 
correspondance pour les non-
domiciliés 

En vertu des dispositions de l’ar-
ticle 582.1 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les munici-
palités, le ministre peut par règle-
ment établir les modalités selon les-
quelles peut être exercé, par corres-
pondance, le droit de vote d’une per-
sonne qui est inscrite comme élec-
teur ou personne habile à voter sur la 
liste électorale ou référendaire à un 
autre titre que celui de personne do-
miciliée; 

Aussi en vertu des dispositions de 
l’article 659.4 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les mu-
nicipalités, une résolution doit être 
prise au plus tard le 1er juillet de l’an-
née civile où doit avoir lieu une élec-
tion générale ou, s’il s’agit d’une 
élection partielle, au plus tard le 
quinzième jour suivant celui où le 
conseil a été avisé du jour fixé pour 
le scrutin. Dans le cas d’un scrutin 
référendaire, cette résolution doit être 
prise lors de la séance du conseil au 
cours de laquelle doit être fixée la 
date du scrutin. Les mêmes règles 
s’appliquent à une résolution dont 
l’objet est de résilier une résolution 
antérieure. 

Il est résolu d’utiliser le vote par 
correspondance pour toute personne 
inscrite sur la liste électorale ou réfé-
rendaire comme électeur ou personne 
habile à voter à un autre titre que 
celui de personne domiciliée lors de 
tout scrutin. 

- Élections municipales  -  Vote par 
correspondance des électeurs de 70 
ans et plus 

L’élection générale municipale 
aura lieu le 7 novembre 2021 en con-
texte de la pandémie de la COVID-
19. 

Le directeur général des élections a 
édicté, conformément à l’article 3 de 
la Loi visant à faciliter le déroule-
ment de l’élection générale munici-
pale du 7 novembre 2021 dans le 
contexte de la pandémie de la CO-
VID-19 (L.Q.2021, c8), le règlement 
modifiant certaines dispositions en 
matières municipales afin de faciliter 
le déroulement de l’élection générale 

municipale du 7 novembre 2021 
((201) 153 G.O.Q.II, 2111B), le-
quel est entré en vigueur le 15 mai 
2021 et modifie, notamment, cer-
taines dispositions de la Loi sur les 
élections et les référendums dans 
les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) 
et le Règlement sur le vote par cor-
respondance (RLRQ, c. E-2.2, r. 3) 
(ci-après : le Règlement du DGE). 

En vertu du deuxième alinéa de 
l’article 659.4 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les 
municipalités, tel que modifié par 
l’article 40 du Règlement du DGE, 
la municipalité peut adopter une 
résolution afin de permettre à toute 
personne qui est inscrite comme 
électrice ou électeur sur sa liste 
électorale et qui est âgée de 70 ans 
ou plus le jour fixé pour le scrutin 
d’exercer son droit de vote par cor-
respondance, si une telle personne 
en fait la demande. 

Le cadre légal et règlementaire 
pour administrer cette modalité de 
vote est désormais fixé et en vi-
gueur. 

En vertu de troisième et qua-
trième alinéas de l’article 659.4 de 
la Loi sur les élections et les réfé-
rendums dans les municipalités, tels 
que modifiés par l’article 40 du Rè-
glement du DGE, une résolution 
doit être prise au plus tard le 1er juil-
let 2021 et une copie vidimée de 
celle-ci doit être transmise, le plus 
tôt possible après son adoption, à la 
ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation ainsi qu’au directeur 
général des élections. 

Il est résolu de permettre à toute 
personne qui est inscrite électrice 
ou électeur sur la liste électorale et 
qui est âgée de 70 ans ou plus le 
jour fixé pour le scrutin qu’elle 
puisse voter par correspondance 
pour l’élection générale du 7 no-
vembre 2021 et pour les recommen-
cements qui pourraient en découler, 
si elle en fait la demande. 

De transmettre à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habita-
tion ainsi qu’au directeur général 
des élections une copie vidimée de 
la présente résolution. 

- Uniformes pour les employés de la 
municipalité 

Achat d’uniforme pour les em-
ployés municipaux pour que les ci-
toyens puissent les identifiés. 

- Arrosage du jardin communau-
taire par Daniel Doyon avec rému-
nération 

Le maire a procédé par vote. 4 con-
seillers étaient contre et un pour, l’ar-
rosage du jardin communautaire se 
fera par les utilisateurs. 

- Enseigne sur la route 283  -  borne 
électrique 

Achat d’une pancarte pour indiquer 
qu’il y a une borne électrique à l’ar-
rière de l’église. Les pancartes seront 
installées aux entrées du village et 
sur la rue de la salle. 

- Offre des Arts de la scène 
Offre d’un cinéparc ambulant ou 

cinéparc et chansonnier. Planification 
d’une soirée cinéparc avec chanson-
nier au courant de l’été avec les Arts 
de la scène. 

- Vacances des employés 
Acceptation de l’horaire des va-
cances des employés tel que pré-
senté. 

- Soumission pour modernisation 
des équipements de l’eau potable 

Procéder à la modernisation des 
équipements de l’eau potable avec 
les équipements suggérés. Le mon-
tant estimé pour la modernisation est 
de 120 000 $. La modernisation sera 
payée avec la TECQ 2019-2023. 

- Maison des jeunes 
Le calendrier estival de la maison 

des jeunes a été présenté aux 
membres du conseil. La maison des 
jeunes sera ouverte les mercredis 
soirs à partir du 30 juin de 18h30 à 
20h30. 

- Pacte rural  -  dépôt du projet 
La municipalité de Saint-Fabien-de

-Panet a élaboré un projet pour 
l’amélioration des infrastructures de 
loisirs et récréotouristiques – Phase 2 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet souhaite déposer une demande 
d’aide financière dans le cadre du 
FRR – Volet 2 (Pacte rural). 

 

Affaires municipales   
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Il est résolu que la municipalité de 
Saint-Fabien-de-Panet s’engage à 
réaliser le projet tel que présenté 
dans le formulaire de demande du 
FRR – Volet –volet 2 (Pacte rural) et 
à y investir les sommes prévues pour 
sa réalisation complète. 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet mandate comme représentant, 
la directrice générale Nancy Blan-
chard pour déposer et signer tous les 
documents afférents à cette demande 
au FRR-volet 2 (Pacte rural). 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet demande à la MRC de Mont-
magny, d’affecter la somme de 
24 348,70 $ à partir des objectifs 
d’affectation du FRR-volet 2 (pacte 
rural) au volet pour la réalisation de 
ce projet. 

- Demande du service incendie  -  
Achat d’une caméra thermique 

Les membres du conseil souhaitent 
attendre que la personne qui sera 
chargée d’uniformiser le service in-
cendie de Ste-Lucie, St-Just et St-
Fabien soit engagé et que s’il est né-
cessaire d’avoir cet équipement, la 
demande sera réévaluée. 

- Déneigement saison 2021-2022 
L’entrepreneur a fait savoir à la 

municipalité qu’il n’allait pas se pré-
valoir de sa dernière année option-
nelle au contrat de déneigement. La 
municipalité devra retourner en appel 
d’offre pour l’entretien des chemins 
d’hiver car la municipalité de Ste-
Lucie et Lac-Frontière ont dû aller en 
soumission l’an dernier et il reste 
deux ans à leur contrat . 

- Soumission pour scellement des 
fissures 

La municipalité a fait une de-
mande de prix à deux entrepre-
neurs; 

CIMOTA              
 23 640,00 $ plus taxes 

Les Pavages de Beauce LTÉE 
 27 480,00 $ plus taxes 

Le contrat pour le scellement de 
fissures est octroyé au plus bas sou-
missionnaire soit CIMOTA pour un 
montant de 23 640 $ plus taxes. 

- Résultat d’ouverture des sou-
missions  -  réfection du rang St-
Jean-Baptiste 

La municipalité est allée en appel 
d’offre pour le projet de réfection 
du rang Saint-Jean-Baptiste selon 2 
options. Une option si les travaux 
sont faits en 2021 et une autre si les 
travaux sont exécutés en 2022.  

Cinq entrepreneurs ont soumis-
sionnés :  

Constructions Abénakis inc.  
 2021   2022 
2 465 241,77 $ 2 465 241,77 $ 

Construction BML 
2 519 110,30 $ 2 586 308,75 $ 

Pavage Sartigan LTÉE 
2 522 993,32 $ 2 558 566,52 $ 

Excavations Gagnon et Frères 
3 080 140,81 $ 3 107 713,55 $ 

Entreprises JRMorin Inc. 
Aucun montant  3 008 469,50 $ 

La décision sera prise ultérieure-

ment quand le financement sera obte-
nu par la municipalité. 

- Coût des travaux de réparation 
du rang 6 

Le rapport des coûts de réparation 
du rang 6 suite au bris de la route par 
le transport d’eau d’érable a été pré-
senté aux membres du conseil. Le 
total à ce jour s’élève à 17 678,90 $. 
Ce montant représente la dépense 
que la municipalité a eu à débourser 
et exclu les taxes que la municipalité 
recevra. 

- Estimation des coûts pour le che-
min des limites 

 Il est résolu de procéder aux tra-
vaux selon l’estimation des coûts des 
travaux pour le chemin des limites et 
d’inscrire les travaux d’asphaltage 
dans la TECQ 2019-2023. La prépa-
ration du chemin sera faite en régie. 

- Estimation des coûts pour le traite-
ment de surface et les deux intersec-
tions du rang 6 

Les travaux préparatoires au traite-
ment de surface et pavage seront exé-
cutés en régie. La partie des travaux 
de pavage, traitement de surface et 
après le pavage seront payés avec la 
TECQ 2019-2023. Les travaux pré-
paratoires seront payés avec le fond 
général. 

- Contrat de vidange 
Les autres municipalités continuent 

avec deux années optionnelles du 
contrat de vidange. 

La municipalité décide donc de 
continuer aussi pour les deux années 
optionnelles selon les modalités pré-

Affaires municipales   

Madeleine Veilleux   55$ 

Resto Le Gourmet   10$ 

Anonyme     21$ 
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vues au renouvellement du contrat 
pour les années optionnelles. 

- Café Randonneur  -  Déchets hors 
bac 

Des déchets se retrouvent sur le sol 
près du bac situé au garage du Café 
du randonneur. 

Les employés municipaux doivent 
aller ramasser ces déchets et les 
mettre dans le conteneur que la mu-
nicipalité loue pour que les citoyens 
puissent aller porter leurs déchets de 
construction ou autre rebut ne pou-
vant être ramasser lors de la cueil-
lette des ordures régulières. Les dé-
chets sur le sol n’offrent pas une 
belle vue le long de la route 283. il 
faut trouver une solution au pro-
blème. 

Les propriétaires de chalet sur le 
chemin des limites seront avisés 
qu’ils doivent se munir de bac à or-
dures et recyclage; leurs bacs devront 
être mis sur le bord du chemin des 
limites qui est une route municipal. 
Ils seront aussi avisés que les ordures 
seront ramassées en bordure du che-
min des limites du mois de mai au 
mois de novembre et que des bacs 
seront disponibles pour disposer des 
ordures ou recyclage pour la saison 
hivernale à un endroit à déterminer, 
mais qui ne sera pas à la vue de la 
route 283. 

- Soumission génératrice pour eau 
potable 

Achat de la génératrice selon la 

soumission reçu de Électricité et 
génératrice BCN inc. au montant 
58 740,00 $ plus taxes. Ce montant 
inclus l’installation. La dépense 
sera incluse dans la programmation 
de la TECQ 2019-2023. 

- Piscine  -  Thermopompe 
Les membres du conseil ont déci-

dé d’attendre avant de faire l’achat 
d’une thermopompe pour la piscine 
vu que ce sera le deuxième été que 
la piscine n’est pas ouverte faute de 
personnel. 

- Terrain de jeux 
Engagement d’une aide moniteur 

pour le terrain de jeux à raison de 3 
jours semaine à 13,50 $/heure  et la 
somme de 1 722 $ qui avait été 
autorisée pour le service de garde 
scolaire pour le centre d’entraide 
serve à financer une partie du sa-
laire de l’aide moniteur. 

- Piscine  -  Suivi de l’agence 
Le conseiller responsable de la 

piscine n’a pas eu de retour de la 
part de l’agence. 

- Soumission pour jeux d’eau 
Les membres du conseil souhai-

tent attendre du financement pour 
faire l’ajout de nouveaux modules 
pour les jeux d’eau. 

- Emploi d’été Canada 2021 
Modification du titre d’emploi et 

des tâches considérant que nous 
n’avons pas d’assistant sauveteur 
pour pouvoir ouvrir notre piscine. 

Les tâches demandées seront l’entre-
tien des parcs, ramasser les vidanges 
et faire différents travaux de peinture 
dans la municipalité. 

- Réouverture de la bibliothèque 
La bibliothèque sera ré-ouverte la 

semaine du 14 juin jusqu’au début 
juillet. La responsable de la biblio-
thèque recherche des bénévoles pour 
opérer la bibliothèque. 

- Terrain de jeux 
L’inscription au terrain de jeux des 

jeunes ayant fait la maternelle 4 ans 
n’est pas permise. 

Lors d’une séance extraordinaire 
qui a eu lieu le 15 juin 2021, cette 
décision a été revue et les enfants qui 
ont fait la maternelle 4 ans pourront 
s’inscrire au terrain de jeux. 

Affaires municipales   



12 - Septembre 2021 - Le Réveil 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     HORAIRE 

          Lundi au vendredi  

          SUR RENDEZ-VOUS 

 

 

 

 

 

 

  
 

À vendre bois chauffage 90$ la corde, fendu et livré (paroisses 

avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Yvan Chabot : 418 249-2081  cell.: 418 241-3991  

Étienne Chabot : 581 999-4969 
 

Quantité limitée 

Aussi aménagement de plantation avec Multi-fonctionnelle 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

 

Line 

Une bonne rentrée scolaire 
à tous les étudiants  
   et enseignants 
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     HORAIRE 

          Lundi au vendredi  

          SUR RENDEZ-VOUS 

 

 

 

 

 

 

  

  Fabiothèque 

Tu as envie de nouveaux défis ? Tu as le goût de reprendre tes activités 

d’avant ? Le monde du livre te passionne ? Tu as une heure par mois à 

offrir ou plus ? 

La Fabiothèque ( bibliothèque municipale ) t’attend ! 

Être bénévole au sein de ta bibliothèque c’est faire partie de ... 

Plus de 2,150 citoyens travaillent bénévolement dans les bibliothèques affiliées du 

Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches. Quel que soit 

votre intérêt, votre disponibilité ou votre expertise, votre bibliothèque locale a 

besoin de vous! 

Voici quelques tâches typiques du travail en bibliothèque :  

 

• service au comptoir de prêt et retours 

• animation d’activités pour les tout-petits 

• préparation des échanges de biens culturels 

• suivi des emprunteurs retardataires 

• prêt entre bibliothèques 

• réparation des volumes brisés 

La formation vous est offerte et nous serons reconnaissant de votre implication 

au sein du Réseau.  

 

Si vous êtes intéressé ,contactez Mme Nancy Gauvin, responsable de la 

bibliothèque au 418-249-2021 au par courriel à : gauvinus11hotmail.com 

 

Prendre note que la bibliothèque sera ouverte dès mercredi le 2 

septembre les mercredis soirs de 18:30 à 19h30 et que les mesures 

sanitaires Covid-19 sont les mêmes que dans tous les commerces, port 

du masque obligatoire à l’entrée du bâtiment, désinfection des mains et 

distance de 2 mètres.  
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Daniel et moi tenons à remercier les pompiers de St-Fabien-de-Panet et 

de Ste-Lucie pour leur excellent travail et leur efficacité lors de l’incendie 

de notre garage le 05 août dernier et de plus d’avoir sauver notre maison. 

 
Merci à nos voisins pour votre présence 
   Claude et Noëlla 
     Ghislain et Nathalie 
       Gérald et Manon 
 
 
 
           Encore une fois  
       
                               Josée Vandette et Daniel Lapierre 

 

 

La famille communautaire s’agrandit 
La CDC ICI Montmagny-L’Islet est fière d’accueillir un nouveau membre parmi ses 
adhérents. Guy Drouin, le co-directeur, annonce officiellement la bienvenue à GRIS 
Chaudière-Appalaches. 
 
« Cet organisme se joint à nous dans l’objectif de multiplier nos ressources. On est 
heureux de l’ajout de cette collaboration car c’est enrichissant et diversifiant pour le 
regroupement donc directement positif pour notre population ». 
 

Pour ceux et celles qui ne connaissent pas ce groupe, leur mission est de démystifier 
l’homosexualité, la diversité sexuelle et la pluralité de genres puis parallèlement 
prévenir les infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) par la promotion 
d’une sexualité saine et responsable. 
 
En effet, l’ouverture ainsi que la connaissance des réalités et enjeux des lesbiennes, 
gays, bisexuelles, trans, queers et autres (LGBTQ+) permettent de faire la différence en 
communauté. Pour ce faire, plusieurs volets et actions sont dès maintenant accessibles 
via le lien des membres au https://icimontmagnylislet.blogspot.com/ . 
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215 route 283,  St-Fabien-de-Panet 

Tél.:     249-4547 
Téléc.: 249-4546 

C’est avec grande peine que je viens vous annoncer la fermeture 
officielle de mon restaurant. 

Tout devient de plus en plus difficile avec la pandémie et je n’ai plus 
l’énergie qu’il faut pour continuer, ça demande énormément et j’ai un 
plus grand projet qui me tient à cœur, celui d’appuyer ma fille avec ses 
petits bébés. 

J’ai aimé vous rencontrer et vous servir tout au long de ces années et 
j’aurai sûrement l’occasion de vous croiser dans un avenir rapproché. 

Merci pour fidélité et soyez assuré  
  que ce fut un plaisir pour moi et mon équipe de vous servir. 

Gertrude  
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Blague 
 
Ma femme et moi avions décidé de partir en week-end à la plage et de descendre au 
même hôtel qu’il y a 10ans, lors de notre lune de miel. 

Mais au dernier moment, à cause d’un problème de travail, ma femme n’a pas pu 
prendre son jeudi. Nous avons donc décidé que je prendrais l’avion le jeudi, et ma 
femme le lendemain. 

Arrivé comme prévu et après avoir loué la chambre d’hôtel, je me rend compte que dans la chambre, 
il y a un ordinateur avec connexion internet. Je décide alors d’envoyer un courriel à ma femme. Mais 
je me suis trompé en écrivant l’adresse. 

C’est ainsi qu’à Perpignan, une veuve qui venait de rentrer des funérailles de son mari mort d’une 
crise cardiaque, reçoit mon e-mail. 

La veuve consulte sa boîte aux lettres électroniques pour voir s’il n’y a pas de messages de la famille 
ou des amis, et s’évanouit à la lecture du premier d’entre eux. Son fils entre dans la chambre et 
trouve sa mère allongée sur le sol, sans connaissance, au pied de l’ordinateur. 

Sur l’écran, on pouvait lire le message suivant: 

« À mon épouse bien-aimée. Je suis bien arrivé. Tu seras certainement surprise de recevoir de mes 
nouvelles maintenant et de cette manière. Ici, ils ont des ordinateurs et tu peux envoyer des mes-
sages à ceux que tu aimes. Je viens d’arriver et j’ai vérifié que tout était prêt pour ton arrivée, de-
main vendredi. J’ai hâte de te revoir. J’espère que ton voyage se passera aussi bien que s’est passé le 
mien. 

P.S.: Il n’est pas nécessaire que tu apportes beaucoup de vêtements: il faut une chaleur d’enfer ici. 

 

En voici une autre 

Un couple fait refaire les peintures de son appartement. 

Le soir, en rentrant du bureau, le mari, croyant que c’est sec, met la main sur une porte et laisse des 
traces de doigts. 

Le lendemain, quand le peintre arrive, la femme lui dit: 

− Venez dans la chambre, je vais vous montrer l’endroit où mon mari a mis la main hier soir… 

Et l’autre répond: 

− Sans vouloir vous vexer, madame, je préférerais un verre de vin… 

 

Et une autre 

J’étais dans un bar, hier, quand j’ai réalisé qu’il fallait désespérément que je soulage mon ventre en-
flé. 

La musique étant très forte, j’ai synchronisé mes pets aux sons de la musique. 
Après deux chansons je commençais à me sentir réellement mieux. 

Tout en finissant ma bière j’ai remarqué que tout le monde me regardait. Je pris 
un air le plus innocent possible pensant peut-être qu’ils avaient senti une odeur 
désagréable venant de ma direction, mais bon personne ne pouvait vraiment dire 
qui était l’empoisonneur… 

Puis soudain, je me suis souvenu que j’écoutais mon ipod… 
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Séance régulière 
07 juillet 2021 

- Avis de motion et dépôt du projet 
de règlement 351-2021, règlement 
décrétant des travaux de réfection 
du rang St-Jean-Baptiste compor-
tant une dépense et un emprunt de  
2 476 261$, remboursable sur 10 
ans. 

SUIVI 

TECQ 2019-2023 
La nouvelle programmation de la 

TECQ 2019-2023 a été acceptée. 
 

- Emploi d’été Canada 
Modification apportée à l’entente 

de la subvention d’emploi d’été Ca-
nada « pour le poste de l’animatrice 
la plus âgée au lieu du poste de sau-
veteur ». 

- Programme d’aide pour les bâti-
ments municipaux 

Application de l’aide financière sur 
la génératrice de la salle communau-
taire, l’installation du réservoir de 
propane pour le nouveau chauffage 
de la salle communautaire. Sur la 
réfection de la toiture du bureau mu-
nicipal et du garage municipal et 
20% de la subvention sur l’aménage-
ment paysager. 

- Activité Cinéparc 
À la dernière séance, les conseil-

lers n’avaient pas la bonne informa-
tion sur les coûts pour l’activité de 
chansonnier et cinéparc. 

Il y aura donc une soirée cinéparc 
avec les arts de la scène sans chan-
sonnier. La date et le film restent à 
être fixés. Le coût de l’activité de 
cinéparc est 2 532,60 $ plus taxes. À 
ce montant il faut déduire 1 500$ que 
la MRC de Montmagny va remettre à 
la municipalité. 

- Assurance MMQ—Ristourne 
La municipalité a reçu une corres-
pondance de la part de la MMQ pour 
l’informé qu’elle recevrait une ris-
tourne au montant de 1 147 $ pour 
l’année 2020. 

- FQM  -  Découverte des restes de 
215 enfants sur le site d’un ancien 
pensionnat autochtone à Kamloops. 

- La découverte des restes de 215 
enfants sur le site d’un ancien pen-
sionnat autochtone à Kamloops en 
Colombie-Britannique;  

- les mauvais traitements infligés 
aux autochtones dans les pension-
nats partout au Canada décrits par 
de nombreux rapports de commis-
sion d’enquête; 

- le devoir de tous les gouverne-
ments, quel que soit le niveau, 
d’œuvrer à l’amélioration des rela-
tions et au bien-être de toutes les 
communautés; 

- l’obligation des gouvernements, 
quel que soit le niveau, de faire la 
lumière sur cette histoire, d’assu-
mer le devoir de mémoire et d’ho-
norer les victimes. 

Pour toutes ces raisons, la muni-
cipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
joint sa voix au conseil d’adminis-
tration de la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM) et ex-
prime sa profonde tristesse à la 
suite de la découverte des restes de 
215 enfants sur le site d’un ancien 
pensionnat autochtone à Kamloops 
en Colombie-Britannique. 

La municipalité salue l’annonce 
du gouvernement du Québec de 
faire la lumière sur d’éventuels cas 
semblables au Québec. 

La municipalité exprime sa soli-
darité avec les communautés au-
tochtones et renouvelle sa volonté 
de favoriser des relations harmo-
nieuses entre les communautés et 
l’épanouissement de tous les ci-
toyens. 

Une copie de cette résolution est 
envoyée à M. Ghislain Picard, chef 
de l’Assemblée des Premières Na-
tions et du Labrador, à M. Pita Aa-
tami, président de la Société Maki-
vik, M. Justin Trudeau, premier 
ministre du Canada, à Mme Caro-
lyn Bennett, ministre des Relations 
Couronne-Autochtones, à M. Marc 
Miller, ministre des Services aux 
autochtones, à M. François Legault, 
premier ministre du Québec, à M. 
Ian Lafrenière, ministre responsable 
des Affaires autochtones ainsi qu’à 
la FQM. 

- École Chanoine-Ferland 
Le centre d’entraide a avisé la mu-

nicipalité qu’il souhaite offrir à nou-
veau le service de garde scolaire et 
demande au conseil municipal de 
réfléchir s’ils sont prêts à financer le 
service si celui-ci n’est pas autosuffi-
sant. Le nombre d’inscription au ser-
vice de garde sera connu en août. 

- Règlement d’emprunt  - Service 
d’avocat 

Autorisation à la directrice géné-
rale à demander de l’aide d’un avocat 
pour le règlement d’emprunt pour 
éviter des délais supplémentaires si le 
règlement doit être modifier considé-
rant que nous devons confirmer le 
contrat à l’entrepreneur avant la fin 
de la période de validité de sa sou-
mission. Le coût pour l’avocat sera 
de moins de 1 000 $. 

- Programme d’aide à la voirie lo-
cale  -  Volet Projets particuliers 
d’amélioration « Circonscription 
électorale de Côte-du-Sud 

La municipalité a reçu une lettre 
annonçant qu’elle avait droit à une 
aide financière maximale de 10 000 $ 
pour des travaux d’amélioration des 
routes de la municipalité. 

- Traitement de surface rang 6 
La municipalité a demandé des 

prix à deux soumissionnaires, soit :  

Entreprises Bourget  60 200 $  

(traitement de surface double à 
10,75 $/m carré) 

Sintra    
 52 681,50 $  

(traitement de surface double  8$/m 
carré) 

Le contrat est octroyé au plus bas 
soumissionnaire soit Sintra. 

- Terrain de jeux  -  Ajout d’heure à 
l’aide moniteur 

Engagement de l’aide moniteur à 
raison de 35 heures/semaine. Elle ne 
fera pas de service de garde et sera 
payée au salaire minimum.. 

- Jeux d’eau  -  Dépôt d’une de-
mande d’aide financière 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet autorise la présentation du 
projet d’agrandissement des jeux 

Affaires municipales   



 Le Réveil - Septembre 2021 - 19 

 

d’eau au ministère de l’éducation 
dans le cadre du « Programme de 
soutien aux infrastructures spor-
tives et récréatives de petite enver-
gure ». 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet s’engage à payer sa part des 
coûts admissibles au projet et à payer 
les coûts d’exploitation continue de 
ce dernier, à assumer toute hausse du 
budget de fonctionnement générée 
par le projet et à ne pas accorder de 
contrats relatifs à des coûts directs 
avant l’obtention d’une lettre d’an-
nonce du ministre. 

La municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet désigne Mme Nancy Blan-
chard, directrice générale comme 
personne autorisée à agir en son nom 
et à signer en son nom tous les docu-
ments relatifs au projet mentionné ci-
dessus. 

- Budget carrières/sablières 
Affectation du budget de carrières 

– sablières pour les travaux sur le 
chemin des limites qui consistent à 
préparer et asphalter la côte. L’affec-
tation du budget sera pour les dé-
penses non incluses dans la program-
mation de la TECQ 2019-2023. 

- Taxe d’accise  -  20% 
Affectation de 20% de la TECQ 

que la municipalité peut choisir sur 
quel facture l’affecter, sur les travaux 
de réfection de ponceaux du rang 6 et 
les travaux préparatoires pour 
l’asphaltage de la côte du chemin des 
limites. 

- Signalisation rang St-J.-Baptiste 
Installation d’une pancarte sur le 

rang Saint-Isidore annonçant le rang 
Saint-Jean-Baptiste avec une flèche. 
En ce moment il y en a une mais elle 
est dans le rang Saint-Jean-Baptiste 
et n’est pas visible à partir de la route 
283. 

- Café du Randonneur 
Une photo a été fournie aux con-

seillers montrant des grosses vi-
danges à côté du garage du café du 
randonneur ainsi qu’une auto et une 
remorque stationnées à côté. Des 
recherches seront faites pour identi-
fier la personne sur la photo et 
émettre une amende. 

- Construction Abénakis 
Confirmation de façon condition-

nelle à l’approbation du règlement 
d’emprunt pour la réfection du rang 
Saint-Jean-Baptiste le contrat à 
construction Abénakis inc., consi-
dérant que c’est le plus bas soumis-
sionnaire conforme lors de l’appel 
d’offre. 

- Augmentation des heures de tra-
vail de l’inspecteur municipal  -  
période temporaire 

Augmentation des heures de tra-
vail de l’inspecteur à 44 heures par 
semaine jusqu’au 7 novembre pro-
chain, maximum, pour éviter les 
heures supplémentaires en vue de 
tous les travaux prévus. 

- Feux d’artifices et épluchette an-
nuelles 

La directrice générale est manda-
tée pour vérifier la possibilité de 
faire des feux d’artifices avec Royal 
Pyrotechnie pour le 28 août pro-
chain. De plus, il y aura l’épluchette 
annuelle le même soir. 

Séance régulière 
07 juillet 2021 

- Adoption du règlement 351-
2021, règlement décrétant des 
travaux de réfection du rang St-
Jean-Baptiste comportant une 
dépense et un emprunt de             
2 476 261$, remboursable sur 10 
ans. 

Il est d’intérêt public que de pro-
céder à la réfection du rang St-Jean-
Baptiste conformément aux travaux 
définis par les consultants en ingé-
nierie de la firme WSP. 

Le coût des travaux, incluant les 
frais contingents et les taxes nettes, 
est estimé à 2 476 261 $ suite au 
résultat de l’ouverture des soumis-
sions en tenant compte de la plus 
basse soumission conforme. 

La Municipalité a reçu en date du 
22 juin 2021 de la part du ministre 
des Transports du Québec, M. Fran-
çois Bonnardel, la confirmation 
d’une aide financière maximale de 
2 053 189 $ à l’égard de ces travaux 
dans le cadre du Programme d’aide 
à la voirie locale. 

Le présent règlement n’est soumis 
qu’à l’approbation de la ministre 

des Affaires municipales et de l’Ha-
bitation conformément à l’article 
1061 du Code municipal puisqu’il 
s’agit de travaux de voirie assumés 
par l’ensemble des contribuables et 
que le coût des travaux est subven-
tionné à plus de 50%; 

Le présent règlement a fait l’objet 
d’un avis de motion et du dépôt du 
projet de règlement lors de la séance 
du 5 juillet 2021. 

Le maire mentionne que le présent 
règlement a pour objet de traiter des 
travaux de réfection du rang Saint-
Jean-Baptiste comportant une dé-
pense et un emprunt de 2 476 261 $ 
sur 10 ans; 

Le conseil ordonne et statue par le 
présent règlement portant le numéro 
# 351-2021 ce qui suit :  

 
1. OBJET 
Le conseil décrète la réalisation de 

travaux de voirie sur le rang Saint-
Jean-Baptiste, ceux-ci étant plus am-
plement décrit au bordereau de sou-
mission préparé par la firme d’ingé-
nierie WSP dans le cadre du projet 
numéro 201-03361-00, accompagné 
d’une estimation préliminaire prépa-
rée par WSP en tenant compte de la 
plus basse soumission conforme, les-
quels documents sont joints en An-
nexe A au présent règlement. 

 
2. DÉPENSES AUTORISÉES 

 Aux fins d’acquitter le coût de 
réalisation des travaux, y compris les 
frais connexes, le conseil autorise 
une dépense n’excédant pas 2 476 
261 $, comme il est plus amplement 
détaillé au document joint à l’annexe 
A du présent règlement. 

 
3. EMPRUNT 

Aux fins d’acquitter la dépense 
prévue par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé 
à emprunter une somme n’excédant 
pas 2 476 261 $, sur une période de 
10 ans. 

 
4. REMBOURSEMENT DE L’AR-
GENT 

Pour pourvoir aux dépenses enga-
gées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des 
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 vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre do-
micile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit de don-
ner votre nom et la livraison se fera le lundi et le jeudi de 
chaque semaine au début de l’après-midi. 

 
Si vous êtes intéressés, inscrivez-vous au 

    418 249-2941   
Lorraine Lemelin 

Les Amis de Panet 

échéances annuelles de l’emprunt, le 
conseil municipal affecte annuelle-
ment à cette fin une portion des reve-
nus généraux de la Municipalité, 
conformément à l’article 1072 alinéa 
2 du Code municipal. 
 
5. RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DANS L’ESTIMATION 

S’il advient que le montant d’une 
approbation autorisée par présent 
règlement est plus élevé que le mon-
tant effectivement dépensé en rap-
port avec cette appropriation, le con-
seil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dé-
pense décrétée par le présent règle-
ment et pour laquelle l’appropriation 
s’avérerait insuffisante. 

6. APPROPRIATION DE SUB-
VENTIONS 

Le conseil affecte à la réduction 
de l’emprunt décrété au présent rè-
glement toute contribution ou sub-
vention qui pourra être versée pour 
le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement, 

Le conseil municipal affecte éga-
lement, au paiement d’une partie ou 
de la totalité du service de la dette, 
toute subvention payable sur plu-
sieurs années. Le terme de rem-
boursement de l’emprunt, corres-
pondant au montant de la subven-
tion, sera ajusté automatiquement à 
la période fixée pour le versement 

de la subvention lorsqu’il s’agit 
d’une diminution du terme décrété au 
présent règlement. 
 
7. SIGNATURE 

Le maire et la directrice générale 
et secrétaire-trésorière sont, par les 
présentes, autorisés à signer pour et 
au nom de la Municipalité tous les 
documents nécessaires ou utiles aux 
fins de l’exécution des dispositions 
du présent règlement. 
 
8. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en 
vigueur conformément à la loi 

 
CE 7E JOUR DE JUILLET 2021 

Affaires municipales   

Juste pour rire 
 Une petite fille arrive à l’école avec un gros bandage autour de la tête. 

 Étonnée, la maîtresse demande: 

 - Mais que t’est-il arrivé? 

 - Une abeille m’a piquée ! 

 - Mais c’est un bandage énorme pour une piqûre! 

 - Mon papa l’a tuée avec une pelle! 
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      abcsud.com

 
Lancement public et médiatique du projet 

Découvre ta passion 
 

Heureux d’avoir collaboré avec la MRC de Montmagny sur le projet Découvre ta passion-Volet Graffitis qui 

s’est déroulé entre le 7  et le 12 juin dernier, L’ABC des Hauts Plateaux est ravi de présenter les œuvres et les 

participants de l’événement. 

Cette initiative a été rendue possible grâce à l’enveloppe provinciale du Fonds Cannabis. Le Fonds 

Cannabis est remis par le gouvernement du Québec aux municipalités de la province afin de sensibiliser les 

jeunes sur les conséquences de la consommation du cannabis. La MRC de Montmagny et ses partenaires ont 

donc développé ce concept pour encourager les jeunes à se tourner vers des activités passionnantes telles que 

le graffiti. Loin d’être qu’une simple nuisance sur les murs des municipalités, le graffiti est un art de la rue exécuté 

par des artistes professionnels.  

C’est sous la supervision de Bird2, M. Carl Audet, artiste graffiteur de renom originaire de Québec et de Mme 

Laurence Bélanger, intervenante de proximité de L’ABC des Hauts Plateaux que les 5 participants ont pu 

exprimer leurs émotions à l’aide d’une technique à l’aérosol. Johnny Pilotte, Thomas Lemelin, William Pilotte, 

William Pelletier et Élizabeth Pauzé-Michaud ont tour à tour enjolivé chacune des œuvres qui contribuent, d’ores 

et déjà, à embellir le paysage rural de ces villages du sud de la MRC de Montmagny. 

Il faut souligner l’implication des trois municipalités de la MRC Sud qui ont gentiment accueilli les fresques sur 

leur territoire, c’est-à-dire Sainte-Apolline-de-Patton, Saint-Fabien-de-Panet et Sainte-Lucie-de-Beauregard. 

La piscine de St-Fabien-de-Panet 

Les participants 
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Un technicien 

d’expérience 

Pour un service en 

toute confiance 

 

• Moteur                   

• Transmission 

• Système injection 

• Système électronique 

• Lecture de code  "engine" 

• Antirouille 

• Vente et installation de pneus 

• Programmation de valve 

électronique 

Lundi au vendredi : 8h00 à 17h00 

Jeudi en soirée jusqu’à 21h00 

 

25, rang St-Jean-Baptiste, St-Fabien-de-Panet (QC) G0R 2J0                   418-249-2835 

 128 route 283, St-Fabien-de-Panet   418-249-2131 
  kateriboutiniso@hotmail.com 

 

Kateri 

Perçage d'oreilles 
avec poinçon 
      10$ 

Tatouage corporel permanent 
 Artiste avec formation 
  Sur rendez-vous 

Produits AVON  
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Tél.:  

418 249-8482 

Érablière    LEMÉRABLE 
Éric Lemelin 

Saint-Fabien-de-Panet 

Sirop d'érable en canne 
 
   6,00$ /canne 
        40,00$ /gallon 
 

Réservez tôt! 

PROGRAMME AÎNÉ-AVISÉ 
 
Aîné-Avisé vise la sensibilisation des aînés aux diverses situations de maltraitance, de fraude et 
d’intimidation, par la diffusion de séances d’information riches en renseignements et adaptées aux 
besoins de cette clientèle. Ces séances ont pour objectif de favoriser la discussion et de susciter 
la réflexion à travers la présentation de vidéos portant sur des notions clés liées à la maltraitance, 
aux fraudes et à l’intimidation envers les aînés. La particularité des ateliers réside dans leur 
formule unique d’animation, qui combine le savoir d’un professionnel et l’expérience d’un aîné 
bénévole. 
 
Pour en connaitre davantage sur Aîné-Avisé et ses séances d’information, visitez le site Internet 
ainéavisé.ca. 
 
Pour organiser une rencontre avec un policier, communiquez avec la Sûreté du Québec. Les 
policiers qui œuvrent dans votre communauté sont là pour vous protéger. Si vous avez besoin 
d’aide, ils établiront avec vous une stratégie d’intervention qui répondra à vos besoins. 
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Le Québec compte maintenant 14 féminicides. Il faut que ça cesse. L’équipe de la maison 

d’aide et d’hébergement, Le Havre des Femmes, souhaite que la mobilisation des citoyens se 

poursuive et que la population reste vigilante et attentive aux signaux; une séparation récente, 

du harcèlement, des propos et des comportements stéréotypés, des antécédents de violence à 

l’extérieur de la famille, de la violence conjugale connue, une dépendance à l’alcool ou aux 

drogues, un état dépressif, etc. 

 

Rajinder Prabhneed Kaur, 32 ans et maman de 2 enfants fût retrouvée morte dans son 

appartement le 19 juillet à Montréal. L’un des enfants a possiblement été témoin de cette scène. 

 

Confrontés à cette situation, ces enfants seront privés de l’amour et de l’affection de leur mère 

en plus de vivre des sentiments de colère, de tristesse et d’incompréhension.  

 

Les conséquences vécues par les enfants en contexte de violence conjugale se traduisent 

souvent par de l’anxiété, des troubles de sommeil, des cauchemars, de la colère, de l’irritabilité, 

de l’agressivité, de la honte, de la tristesse, de la culpabilité, etc. 

 

Pour que le processus de reconstruction du sentiment de sécurité de ces enfants soit entamé, il 

est important qu’ils comprennent ce qu’ils ont vécu, qu’ils y voient plus clair et qu’ils 

s’approprient des outils pour reprendre le pouvoir sur leur vie. 

 

Le Havre des Femmes accueille et soutient les enfants et les mères victimes de violence 

conjugale. Dans un milieu réconfortant et accueillant, nous offrons des services d’intervention 

adaptés à leurs besoins, qu’ils soient en hébergement ou non. Il y a une présence régulière 

d’intervenantes jeunesse qui travaillent à diminuer les impacts de la violence conjugale vécue. 

Lorsque la relation mère-enfant est fragilisée par cette violence, nous les accompagnons et les 

soutenons afin de rebâtir le lien mère-enfant. L’objectif des ateliers offerts est de déculpabiliser 

et de déresponsabiliser les enfants face à la violence vécue en plus de travailler à diminuer les 

répercussions de la violence conjugale.  

Si vous soupçonnez qu’une femme vit de la violence conjugale, n’hésitez pas à communiquer 

avec Le Havre des Femmes au 418 247-7622 ou via SOS Violence Conjugale au 1 800 363-

9010. Nous sommes disponibles 24h/24h, 7jours/7jours. Tous nos services sont confidentiels 

et gratuits.  
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Chantal 

        Coiffure et esthétique 
      186 rue  Boutin, St-Fabien-de-Panet                  

                                  Tél.: 249-2145  

 
 Devinettes 
Chaque phrase vous donne trois indices. 
Devinez ce dont il est question. 

1. Elle peut être postale, routière ou de crédit 

2. Il peut être postal, civil ou génétique 

3. Elle peut être à repasser, à dessin ou à rou-
lettes. 

4. Elle peut être tournante, rase ou de nuit. 

5. Il peut être de laine, de page ou de gamme. 

6. Elle peut être de neige, de cristal ou de 
gomme. 

7. Il y a celle du dromadaire, celle qu’on roule 
et celle des maths. 

8. Elle peut être cousue, de métro ou d’aéra-
tion. 

9. Il y a les flottantes, les levées et les croisées. 

10. Il y a la divine, la martiale et celle du plus 
fort. 

11. Il peut être sacré, clignotant ou de paille. 

12. Elle peut être vocale, de chocolats ou de 
nuit. 

   Réponses en octobre. 

Le Réveil 
  
 Vous avez été nombreux à répondre 
favorablement à la vente des cartes de 
membre. 
 Des membres du comité sont passés à 
votre porte pour vous les offrir. 
 
  Pour ceux et celles qui  n’ont pu se 
procurer sa carte, il y en a à vendre au bu-
reau de poste, chez Nanette (Le Gourmet) 
et auprès de chacune des personnes du co-
mité du journal. 
 
 Le Réveil est heureux de vous offrir 
lors du tirage mensuel un certificat-cadeau 
d’une valeur de 20$ chez l’un des com-
merces de St-Fabien. 
 
 Encore une fois MERCI pour votre 
grande participation. 
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17h 

PROTECTION SOLAIRE : Comment bien la choisir? 
 
Les rayons ultraviolets (UV) du soleil peuvent endommager la peau de plusieurs façons.  Les 

rayons UVA entraînent un vieillissement prématuré de la peau qui mène par exemple à 

l’apparition de rides ou de taches brunes.  Les rayons UVB, quant à eux, causent les coups de 

soleil.  Les deux types de rayons (UVA et UVB) contribuent à augmenter le risque de cancer de 

la peau.  Un bon écran solaire doit donc protéger à la fois contre les UVA et les UVB.   

  

Le FPS indiqué sur les produits solaires indique le facteur de protection contre les rayons UVB.  

L’Association canadienne de dermatologie (ACD) recommande de choisir un produit ayant un 

FPS d’au moins 30. Il n’existe toutefois pas de facteur de protection contre les UVA. Pour 

s’assurer que l’écran protège bien contre ces rayons, il faut rechercher la mention « large 

spectre » ou le logo « UVA » sur le produit.  

  

Il existe deux catégories de filtres solaires contenus dans les écrans solaires afin d’offrir une 

protection efficace contre les UVA et UVB : les filtres minéraux ou chimiques.  Les filtres 

minéraux sont des poudres d’oxyde de zinc ou de dioxyde de titane qui sont mélangées à 

différents ingrédients pour en faire des produits qui s’appliquent facilement sur la peau. Ils 

forment une barrière protectrice à la surface de la peau qui réfléchit les rayons UVA et UVB.  

Les filtres chimiques sont quant à eux des substances qui interagissent avec les rayons UVA ou 

UVB pour les rendre inoffensifs pour la peau (p. ex. Meroxyl, Tinosorb, Avobenzone). Comme 

leur capacité à bloquer les rayons UVA et UVB varie d’un filtre à l’autre, il faut parfois associer 

plusieurs filtres différents dans un écran solaire pour qu’il offre une protection optimale contre 

l’ensemble des UVA et des UVB.  Les filtres solaires étant sensibles à l’air, il est important de 

changer un tube ouvert après 6 mois et de surveiller la date de péremption sur ceux-ci. 

 

Pour les enfants, il est préférable de protéger la peau des bébés de moins de 6 mois avec des 

vêtements longs et un chapeau à large bord puisque leur peau est incapable de se défendre contre 

les rayons du soleil.  S’il est impossible d’éviter l’exposition au soleil, privilégiez un écran 

solaire minéral jusqu’à l’âge de 6 mois puis utilisez un écran solaire standard par la suite et 

assurez-vous d’en appliquer chaque fois que vous allez à l’extérieur.  

 
Conseils d’application 
• Pour être efficace, un écran solaire doit être appliqué en quantité suffisante, soit environ 30ml 

de crème pour couvrir le corps d’un adulte. 

• Protégez vos lèvres avec un baume ayant un FPS 30 ou plus. 

• Lors d’une exposition prolongée, réappliquez toutes les deux heures, ou plus souvent si vous 

avez transpiré, êtes allé à l’eau ou vous êtes essuyé avec une serviette quel que soit le 

FPS utilisé. 
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Bilan 2020-2021 
 
Une année bien remplie, une année d’adaptation! 
Une anne e diffe rente, contraignante, mais active sur l’ensemble du territoire des 4 e coles secondaires de Montmagny-
L’Islet! Mais contrairement a  l’an dernier, presque toutes les actions ont pu e tre pose es. 
 

 

Animation ou co-animation d’ateliers dans chacune des classes des 4 e coles secondaires.  

                                                                                              

❖ Re alisation d’activite s spe ciales26 ‘’saines habitudes de vie ». Fillac-

tive L’Islet (26 filles inscrites) Fillactive Saint-Paul (27 filles inscrites) Fil-

lactive Saint-Pamphile (12 filles inscrites) Fillactive  

❖ Montmagny (70 filles inscrites) soit pre s de 135 e le ves fe minines en 

action. Le chiffre est moins grand que par le passe  du  aux mesures gou-

vernementales pour contrer la pande mie de la covid-19; 

❖ Re alisation de kahoot d’informations dans chacune des 4 e coles se-

condaires de Montmagny-L’Islet pendant la semaine de pre vention des 

de pendances. 511 e le ves rejoints par ce me dia social; 

❖ Re alisation d’ateliers ‘’Pre vention des capacite s affaiblies’’ en collabo-

ration avec les policiers en milieu scolaire de la Surete  du Que bec s’adres-

sant aux finissants des 4 e coles secondaires en vue de leur bal des finis-

sants ainsi que leur de part du secondaire. (169 e le ves rencontre s); 

❖ Re alisation virtuelle d’ateliers ‘’Brigades culinaires de la Table e des 

chefs’’ avec le chef Olivier Raffestin: 1 atelier en pre sence, 18 ateliers virtuels. 14 e le ves rencontre s avec en 

moyenne 9 e le ves par atelier; 

❖ Re alisation des ateliers ‘’De couvre tes passions/ Plein Air’’ en collaboration avec la MRC de Montmagny. 2 activi-

te s de randonne e pe destre/ survie en fore t ont eu lieu a  l’e cole secondaire Louis-Jacques-Casault de Montmagny 

(qui allait au Sugar Loaf de Sainte-Lucie) = 27 participants, et l’e cole secondaire Saint-Paul (qui allait au Pain de 

sucre de Cap-Saint-Ignace) = 9 participants. 

❖ Diverses formations suivies par nos intervenants afin d’e tre bien a  jour dans les dernie res recherches. 

❖ Rencontres de Comite  de suivi (rencontre des partenaires du milieu afin d’avoir un langage et but commun pour la 

pre vention sur le territoire. En moyenne 13 participants par rencontre. 
 

Quelle belle année … les parents et la communauté ! 

 

Diffusion de capsules Web (vide os et e crites) en lien avec les ateliers parents. Le CISSS en collaboration avec En-

semble, On D-Tox et les 4 e coles secondaires de Montmagny-L’Islet: https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/

enfants-jeunes-et-familles/ensemble-on-d-tox ; 

❖ 401 amis sur Facebook a  ce jour : https://www.facebook.com/groups/ensemble.on.d.tox/ Nous vous invitons 

d’ailleurs a  y adhe rer si ce n’est pas de ja  fait!; 

❖ Pre cieuse collaboration avec les me dias de la re gion, beau rayonnement sur le territoire, belle visibilite .  

 
Caroline Morin, Intervenante préventionniste Écoles secondaires de la MRC Montmagny/L’Islet 

Courriel : moric607@cscotesud.qc.ca 

Niveau  
scolaire 

Nombre 
d’ateliers 

Nombre 
d’e le ves  
rencontre s 

Sec.  1 12 281 

Sec.  2 12 271 

Sec.  3 11 269 

Sec.  4 8 190 

Sec.  5 14 296 

Adapt.scol. 12 115 

CJE 2 4 

Ctre e duc. 
des adultes 

4 7 

Total 75 1433 

https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/enfants-jeunes-et-familles/ensemble-on-d-tox
https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/enfants-jeunes-et-familles/ensemble-on-d-tox
https://www.facebook.com/groups/ensemble.on.d.tox/
mailto:moric607@cscotesud.qc.ca
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Groupe Al-Anon 
 
Si votre vie est affectée par la consommation d'une autre 
personne, parent ou ami. Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque groupe n'a 
qu'un but, aider les familles des alcooliques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

              Pour information:   1-844-725-2666 

14 rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet 

             Tél.:  418-249-4186 

 Soupe 
 Brochette de poulet 
  Lasagne aux fruits de mer 
  Dessert 

Faites votre réservation le plus tôt possible 
vous avez jusqu’au samedi à midi 

Heures d'ouverture  
 

Lundi au jeudi:   
  11h à 18h30 
 

vendredi au dimanche:  
11h à 19h 

Merci de m’avoir encouragé 
jusqu’à ce jour 

Nanette, Kathia, Roxanne, Myriane 
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CARNET  DE  CLAIRE--HÉLÈNE                               Septembre 2021.   

             

CONNAIS-TU LES PRIVILÈGES OFFERTS AUX CITOYENS DU ROYAUME DE DIEU? Nous 

sommes de retour pour vivre cet automne 2021. J’espère qu’il sera pour toi rempli 

de douceur tous les jours. Je souhaite que ces privilèges qui te sont offerts, comme 

citoyens du Royaume de Dieu, puisse alimenter tes journées et te faire du bien. 

1. Tu as accès à la plénitude du Saint-Esprit, à tous ses bienfaits et à ses dons (Gal 3,28) Il n’y a plus ni 

juifs, ni grecs…si tu es né de nouveau. 

2.  Tu as accès à la Paix surnaturelle que seul Dieu peut donner, à la guérison et à la santé. Mon peuple 

périt faute de connaissance Rm 14,17 et Osée4,6. Le Royaume de Dieu, une nourriture spirituelle en 

abondance, sa volonté pour nous.  

3.  Tu as accès à la direction divine, s’humilier, chercher sa Face, sa justice, sa paix, sa joie, pas des 

oignons d’Égypte. Va puiser dans tout ce qui t’appartient. 

4.  Tu as eu accès au transfert du royaume des ténèbres au Royaume de la Lumière, tu as été racheté 

à grand prix de la malédiction de la Loi, 613 lois ont été abolies. La Bénédiction d’Abraham nous 

appartient, c’est à nous, c’est à toi. 

5.  Tu as accès au rachat payé par le Sacrifice de la Croix du Christ. 

6.   Tu as accès à l’Héritage que Dieu a préparé d’avance pour toi au tout début. 

7. Tu as accès à la pleine connaissance de tes privilèges en combattant l’ignorance qui fait que mon 

peuple périt faute de connaissance. A.T. Osée 4,6 

8.  Tu as accès à la Puissance de la Vie de Dieu, pour bénéficier de cet héritage     du Nouveau 

Testament. Profite de déclarer la Parole de Dieu, les psaumes… 

9.  Renoncer à la conscience ‘’Je ne le mérite pas’’ comme l’enfant prodigue pour entrer dans mon 

héritage éternel. Sortir de cette mentalité négative qui rend captif et nous prive de notre identité en 

CHRIST.  

10. Posséder mon héritage sur le plan spirituel, je prends ma guérison, je prends ce que Dieu a pourvu, 

je reçois les privilèges que Jésus m’a acquis à la Croix. 

11. Nous avons été pleinement justifiés par le CHRIST, nous sommes une RACE ÉLUE, Un Sacerdoce 

Royal. Avant, nous étions sous la cécité spirituelle. Nous sommes le peuple qu’Il s’est acquis, la certitude 

que nous (Ex 19,5-6) faisons partie du Grand Plan Universel d’Amour de Dieu, bien écrit dans la Bible.  

12. L’ignorance de nos privilèges apporte des déceptions. Mon peuple périt faute de connaissances (Rm 

14,17). Le Royaume de Dieu n’est pas seulement le manger et le boire. Le Vie en Dieu, avec Dieu, doit 

passer en priorité, avec joie. 

À suivre… Bon automne, prenez soin de vous et à bientôt.  clhveilleux@gmail.com 
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HAMEÇONNAGE (PHISHING) 
 
L’hameçonnage consiste à créer des courriels et messages textes reproduisant les envois 
d’entreprises, d’institutions financières et d’organismes gouvernementaux légitimes. Ces 
messages, envoyés à une grande quantité d’individus, ont pour objectif de tromper leurs 
destinataires afin de leur soutirer des renseignements personnels et financiers de nature 
confidentielle tels des numéros de carte de crédit, des renseignements bancaires, des numéros 
d’assurance sociale ainsi que des mots de passe. Une fois ces informations personnelles obtenues, 
ils pourront être utilisés pour usurper l’identité de la victime ou être vendus à un autre individu 
dans le même but. 
 
Le détournement de domaine, ou pharming, est une autre technique employée par les fraudeurs 
pour obtenir des renseignements personnels. Il consiste à effectuer une opération de piratage 
nommée « empoisonnement DNS » afin de rediriger le trafic d’un site Internet légitime vers un 
site factice. En entrant l’adresse Internet d’un site dans le navigateur, les victimes croient alors 
accéder au site légitime. Ils accèdent cependant à une version falsifiée, qui enregistre les 
informations personnelles qui y sont inscrites. Les banques, les sites d’enchères en ligne tels 
qu’Ebay et de paiement en ligne tels que Paypal sont donc les sites les plus fréquemment falsifiés. 
 
CONSEILS 
 
1. Vérifiez l’orthographe, ces courriels sont souvent remplis de fautes; 
2. Si vous avez des doutes, communiquez avec votre institution financière; 
3. Méfiez-vous des courriels vous demandant vos renseignements personnels en ligne. Les 

institutions financières ne vous demanderont jamais de tels renseignements par courriel; 
4. Évitez de cliquer sur des liens insérés dans un courriel; 
 5. Ne divulguez jamais de renseignements personnels ou financiers par courriel; 
6. Vérifiez régulièrement vos relevés bancaires; 
7. Assurez-vous de la présence du petit cadenas jaune dans le coin inférieur droit de votre 

ordinateur, pour les utilisateurs d’Internet Explorer, ou du cadenas dans la barre d’adresse, 
pour les utilisateurs de Firefox; 

8. Vérifiez que l’adresse du site Internet débute par « https:// »; 
9. Assurez-vous que l’adresse du site est bel et bien celle que vous avez l’habitude d’utiliser (par 

exemple : http://www.desjardins.com par rapport à http://www.desjardins1.com). 
 

Prière au St-Esprit 

St-Esprit toi qui m’éclaircis tout, qui illumines tous les chemins pour que je puisse atteindre mon idéal, 
Toi qui me donnes le don divin de pardonner et oublier le mal qu’on me fait et qui, dans tous les instants 
de ma vie, es avec moi, je veux pendant ce court dialogue Te remercier pour tout et confirmer encore une 
fois que je ne veux pas me séparer de Toi à jamais, même et malgré n’importe quelle illusion matérielle. 
Je désire être avec Toi dans la gloire éternelle. Merci de ta miséricorde envers moi et les miens. 

C.M. 
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GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

RECYCLAGE 

Tél.: 249-8911 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 

Salon Chantal 
210 rue Brisson, St-Fabien-de-Panet 

Coiffure - Bronzage  Tél.:  249-4924   

Denise 
Bonne rentrée scolaire à tous! 
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Au plaisir de vous accueillir, 

 

ESSENCE  

GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX - LOCATION FILMS - 
PHOTOCOPIES - TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

 

PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE  

AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

 DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 Denise Allaire, prop. 
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Méli-Mélo 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 249-2042 

      418 508-9036 

Bilodeau Maya    418 249-4491 

Boutin-Lemelin Florence  418 291-4483 

Chabot Thaly    418 234-3773 

Pelletier Amélia    418 291-8445 

GARDIENNES 

Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    
     Secrétaires: 
        Saint-Fabien - Noëlla Fortin tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Noëlla Fortin   tél.: 223-3421 
        Saint-Just -Josée Bolduc tél.: 244-3610 

Horaire des messes      
Voir en page 3 du journal 

     Conseil de la Fabrique Saint-Fabien 
 
     Suzanne Vocal, prés.   Raymonde Auger 

     Jean-Paul Landry    Marie-Josée Montminy 

     Suzanne Brisson    Geneviève Prévost Bruno Duchesneau 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été  
hospitalisées durant le mois 

 

  
 
 

Bienvenue à tous les 
         nouveaux résidents 

 
 

Prière au St-Esprit 

St-Esprit toi qui m’éclaircis tout, qui illumines tous les chemins pour que je puisse atteindre mon idéal, 
Toi qui me donnes le don divin de pardonner et oublier le mal qu’on me fait et qui, dans tous les instants 
de ma vie, es avec moi, je veux pendant ce court dialogue Te remercier pour tout et confirmer encore une 
fois que je ne veux pas me séparer de Toi à jamais, même et malgré n’importe quelle illusion matérielle. 
Je désire être avec Toi dans la gloire éternelle. Merci de ta miséricorde envers moi et les miens. 

K.M. 

À VENDRE: 
- Matelas 54 pces, 7pces hauteur 

Dreamstar, Dream.n.go 
Très propre, un matelas acheté chez R.D., ma-
telas roulé, ça fait 1½ ans et je suis non fu-
meuse.     250$ 
 

- Teinture à cheveux, jamais servie, achetée l’an 
passé,  Clairol Nice’n Easy 5G 

 Couleur : moyen doré châtain 3$ 
 
  Rita Montminy  418-234-0328 
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Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 249-4470 

Nancy Bélanger, directrice générale 
Frédéric Fortier, inspecteur municipal 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

210, rue Brisson 
St-Fabien-de-Panet 
 
 
Tél.:  418-249-4924 

(418) 249-4924 

Denise Vachon, prop. 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

Tél.:  418 358-0648 

17h 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 

2 
Comptoir de 

survie 

3 4 

5 6 7 
Conseil 

Municipal 
19h30 

 
 

Nouvelle lune 

8 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 

9 
Comptoir de 

survie 

10 11 

12 13 
 
 
 
Premier quartier 

14 15 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 

16 
Comptoir de 

survie 

17 18 

19 20 
Le Réveil 
Dernière 

chance pour 
vos articles 

21 
 
 
 
Pleine lune 

22 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 

23 
Comptoir de 

survie 

24 25 

26 27 28 29 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 
 
 

Dernier quartier 

30 
Comptoir de 

survie 

  

septembre 2021 


